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Quelle est la différence entre le fédéral, la communauté, la région et l’entité décentralisée ? 
Le fédéral : Il s’agit de toutes les compétences qui ne sont pas données aux communautés et régions.  
La communauté :  Sa compétence est liée aux groupes d’individus, comme la culture et l’éducation. 
La région : Elle est compétente en matière qui concerne les personnes (logement, aménagement du territoire,  ce qui 

concerne les handicapés,…) 
Décentralisée : La province a une compétence provinciale. La commune a une compétence communale. Les groupes qui 

se réunissent pour une action de militance s’adressent  à la commune.  
 
Qu’est-ce qu’une compétence ?   La compétence est une affaire dont on est responsable. Elle est limitée par la situation 
géographique du territoire : soit une ville, soit une région, soit une province. 
 
Exemples : Qui m’accordera une prime pour l’achat d’une maison : la région. 
  Logement des sans-abri : la province ou la région. 
  Insalubrité des égouts ou de la rue : La commune. 
 
Que veut dire « régionaliser » ?   On donne aux régions les compétences de l’Etat National.  
Exemples : Le logement est de la compétence des régions. La sécurité sociale reste de la compétence nationale. 
 
Quelles sont les compétences du fédéral ?    Il a compétence pour les pouvoirs fondamentaux tels que : militaire, justice, 
économie, sécurité sociale, emploi, affaires étrangères, affaires intérieures… 
 
Qu’est-ce que la séparation des pouvoirs ?   
*  Le pouvoir législatif : créé et adopte les lois. Il s’agit du parlement et du sénat. 
*  Le pouvoir exécutif : applique les lois. Il s’agit des gouvernements et administrations. 
* Le pouvoir judiciaire  (indépendant du politique) sanctionne le citoyen pour le non-respect de la loi.  
 
Exemple : Un adolescent commet un meurtre. L’adolescent sera-t-il jugé au tribunal de la jeunesse ou a celui des adultes puisque la 
faute est très grave. Le Premier Ministre ne peut pas donner son avis  car le juge est  le seul qui puisse gérer cette affaire. Il est 
indépendant.    
 
Que veut dire « exécuter » ?. Prenons deux exemples. 
Il est interdit de fumer sur le lieu de travail. Le pouvoir législatif a créé la loi. Le pouvoir exécutif (les ministres) prend une série 
de mesure auprès de la police, les agents…, pour s’assurer que la loi  est appliquée. Le pouvoir judiciaire sanctionne les citoyens 
qui ne respectent pas la loi. 
Le code de la route. Le gouvernement revoit les lois. La police vérifie si la loi est appliquée et la justice condamne par une amende 
le citoyen qui ne respecte pas la loi.
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Lire une jurisprudence Fiche 1 

 
1* La fiche d’identité. 
 Elle indique le nom de la juridiction qui rend la décision et la date à laquelle elle a été rendue. 
 
2* Le nom des parties. 
 
3* La notice. 

Elle est écrite par l’éditeur. Ce sont quelques mots ou quelques phrases indiquant la matière et les questions abordées par 
la décision. 

 
4* Le résumé. 

Il est décrit par l’éditeur. Il comprend une ou plusieurs phrases résumant la solution donnée par le juge à la question ou 
aux problèmes qui lui étaient soumis. 

 
5* Les visas. 

Introduits par “Vu que”. Le juge constate la procédure : indication de la date de la citation, indication de la date à laquelle 
un recours a été formé contre la décision rendue en pemier ressort, … 

 
6* Les préalables. 

Introduits par “Attendu que” ou “Considérant que”. Le juge y décrit les faits de la cause ainsi que les arguments des 
parties. Si on se trouve en face d’un jugement d’appel, le juge y donne en outre un aperçu du raisonnement du premier 
juge. 

 
7* Les motifs. 
 Introduits par “Attendu que” ou “Considérant que”. Le juge se livre à l’examen des arguments de fait et de droit invoqués. 
 
8* Les dispositifs. 

Introduit par “Par ces motifs”. Il contient la solution que le juge impose aux plaideurs comme étant celle exigée par la loi. 
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Doctrine. 
 
C. WANTIEZ,  le congé pour motif grave,  Larcier,   Bruxelles,  1998,   P.22 à 23. 
Auteur  Intitulé du texte   Edition  Lieu  Année  Pages 
 
Jurisprudence. 
 
C.A.,    28 juin 1985,   J.T.,    1985,    p.637. 
Nom de la juridiction  date de la décision  nom de la revue qui publie année de publication  page 
 
Législation. 
 
Loi du 8 août 1997 relative à la faillite, M.B.,   28 octobre 1997,  p. ? ou www.moniteur.be 
Nom de la loi   Moniteur Belge date page ou site internet 

Références et abréviations Fiche 1 

C.A.  Cours d’Arbitrage 
C.E.  Conseil d’Etat 
C.E.D.H.  Cour européenne des droits de l’homme 
Ch. R.  Chambre des recours 
C.I.J.  Cour Internationale de justice 
C.J.C.E.  Cour de justices des Communautés européennes 
Comm. Eur. D.H. Commission Européenne des droits de l’homme 
J.P.  Justice de paix 
Prud. App. Conseil de prud’hommes d’appel 
T.P.I.C.E. Tribunal de première instance des 

Communautés européennes 
Trib. Arr.  Tribunal d’arrondissement 
M.P.  Ministère public. 

A.Gouv.Comm.fr Arrêté du Gouvernement de la 
Communauté française 

A.-L   Arrêté-loi 
A.M.   Arrêté ministériel 
A.R.   Arrêté royal 
C.civ.   Code civil 
CIR.   Circulaire 
Circ.min.   Circulaire ministériel 
C.jud.   Code judiciaire 
Const.   Constitution 
Décr.Comm.fr  Décret communauté française 
Dir.   Directive 
L.-progr.   Loi-programme 
Ord.Rég.Brux.-Cap. Ordonnance de la Région Bruxelles- 

Capitale 
Recomm.   Recommandation 
Régl.C.C.fl.  Règlement de la communauté flamande 

« Guide des citations, références et abréviations juridiques »   -   Editions Kluwer   –   Léon Ingber   

Formateur 
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Dans le code baccalauréat-master (2 tomes) se trouve une table des matières libellée de cette manière : 
 
TOME 1 
I Droit public et administratif 

A. Constitution 
IA.1. Constitution coordonnée …………………………… 5 p. 

 B Réformes 
  IB1.   
  IB2. 
 C Cour d’arbitrage 
  IC.1. 
 D, E, etc. 
  
II Droit Civil 
 A. Code civil 

IIA.A. Code civil ………………………………………….  365 p. 
 
La recherche se fait : - Soit par le numéro de page indiqué  (pour exemple)   365 p. 
   - Soit en reprenant la référence  (pour exemple)   IB2. 
    Cette référence se trouve en bas de la page consultée, à côté du numéro de celle-ci. 
 
TOME 2 
 
En fin de livre se trouve un index qui classe les lois par date de chronologique, depuis la création du code civil en 1804. 
 
La recherche se fait par  la référence reprise  (pour exemple)   IV.4.  Cette référence se trouve en bas de la page consultée, à côté 
du numéro de celle-ci. 
 
Mais aussi par l’index alphabétique (pour exemple) : je recherche dans B ce qui se rapporte au bail à loyer. 
 
La recherche se fait par  la référence reprise  (pour exemple)   II.A  Cette référence se trouve en bas de la page consultée, à côté du 
numéro de celle-ci. 

Lire les codes belges Fiche 1 


